
De 7h00 à 8h20

Quotient familial < 841 = 0,37 € par enfant et par jour

Quotient familial > 841 = 0,58 € par enfant et par jour

Quotient familial < 841 = 0,63€ par enfant et par jour

Quotient familial > 841 = 0,95€ par enfant et par jour

                                       

De 11h45 à 12h30 et de 13h15 à 13h50

Quotient familial < 841 = 0,37 € par enfant, par jour et par créneau d'accueil

Quotient familial > 841 = 0,58 € par enfant, par jour et par créneau d'accueil

Quotient familial < 841 = 0,63€ par enfant, par jour et par créneau d'accueil

Quotient familial > 841 = 0,95€ par enfant, par jour et par créneau d'accueil
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Tarifs

Les inscriptions se font sur via le portail famille au plus tard une semaine avant 

le jour d’inscription. 

Conditions 

d’inscription 

 Les annulations se font via le portail famille au minimum 48 heures avant                                                                                              

(ou sur accueil@rosieres10.fr pour les annulations de dernière minute).

Conditions 

d’annulation 

Horaires 

Tarifs
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Conditions 

d’inscription 

Les inscriptions se font sur via le portail famille au plus tard une semaine avant 

le jour d’inscription. 

Conditions 

d’annulation 

 Les annulations se font via le portail famille au minimum 48 heures avant                                                                                             

(ou sur accueil@rosieres10.fr pour les annulations de dernière minute).

En cas d’absence de l’enseignant l’annulation doit se faire auprès de la mairie                                                                                                                                  

sur accueil@rosieres10.fr avant l'heure prévisionnelle de présence pour ne pas donner lieu à la facturation.              

En cas de maladie, l’annulation doit se faire avant l'heure de présence prévisionnelle auprès de la mairie                                                                                                                        

sur accueil@rosieres10.fr.                                                                                                                                                                                                                                        

Un certificat médical doit être fournis dans les 5 jours pour ne pas donner lieu à facturation.

MODIFICATIONS DU REGLEMENT INTERIEUR A COMPTER DE SEPTEMBRE 2023 :                                                                                                                 

Les absences injustifiées à l'accueil de loisirs (matin, midi, soir, mercredi, vacances) et au restaurant scolaire 

seront dorénavant facturées selon le tarif le plus fort de la grille tarifaire de chaque service.

En cas d’absence de l’enseignant l’annulation doit se faire auprès de la mairie                                                                                                                                  

sur accueil@rosieres10.fr avant l'heure prévisionnelle de présence pour ne pas donner lieu à la facturation.              

En cas de maladie, l’annulation doit se faire avant l'heure de présence prévisionnelle auprès de la mairie                                                                                                                        

sur accueil@rosieres10.fr.                                                                                                                                                                                                                                        

Un certificat médical doit être fournis dans les 5 jours pour ne pas donner lieu à facturation.

RAPPELS SUR L'ORGANISATION DES SERVICES                                                                          

PERI ET EXTRASCOLAIRES

ACCUEIL DE LOISIRS MATIN

ACCUEIL DE LOISIRS PAUSE MÉRIDIENNE 
(uniquement pour les enfants qui ne déjeunent pas au restaurant scolaire)

Horaires 



                                       

Quotient familial < 841 = 0,17 € par enfant et par ¼ heure de présence 

Quotient familial > 841 = 0,27 € par enfant et par ¼ heure de présence 

Quotient familial < 841 = 0,32 € par enfant et par ¼ heure de présence 

Quotient familial > 841 = 0,42 € par enfant et par ¼ heure de présence 

De 11h45 à 13h50

REPAS
PANIER 

REPAS

QF <  841 4,15 € 1,89 €

QF  ≥ 841 4,88 € 2,23 €

QF < 841 6,10 € 2,90 €

QF ≥  841 7,10 € 3,40 €

En cas d’absence de l’enseignant l’annulation doit se faire auprès de la mairie                                                                                                                                  

sur accueil@rosieres10.fr avant 9h pour ne pas donner lieu à la facturation.              

En cas de maladie, l’annulation doit se faire avant 9h auprès de la mairie sur accueil@rosieres10.fr.                                                                                                                                   

Un certificat médical doit être fournis dans les 5 jours pour ne pas donner lieu à facturation.

ACCUEIL DE LOISIRS SOIR

RESTAURATION SCOLAIRE

Horaires 

De 16h45 à 18h30 (pour les élèves en maternelle)

De 17h30 à 18h30 (pour les élèves en élémentaire)
Horaires 
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0,95 €

1,16 €

Conditions 

d’annulation 

 Les annulations se font via le portail famille au minimum 48 heures avant (ou 

sur accueil@rosieres10.fr pour les annulations de dernière minute).

Conditions 

d’inscription 

Les inscriptions se font sur via le portail famille au plus tard le mardi de la 

semaine précédente.

Tarifs

En cas d’absence de l’enseignant l’annulation doit se faire auprès de la mairie                                                                                                                                  

sur accueil@rosieres10.fr avant l'heure prévisionnelle de présence pour ne pas donner lieu à la facturation.              

En cas de maladie, l’annulation doit se faire avant l'heure de présence prévisionnelle auprès de la mairie                                                                                                                        

sur accueil@rosieres10.fr.                                                                                                                                                                                                                                        

Un certificat médical doit être fournis dans les 5 jours pour ne pas donner lieu à facturation.

Tarifs
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Conditions 

d’inscription 

Les inscriptions se font sur via le portail famille au plus tard une semaine avant 

le jour d’inscription. 

Conditions 

d’annulation 

 Les annulations se font via le portail famille au minimum 48 heures avant                                                                                              

(ou sur accueil@rosieres10.fr pour les annulations de dernière minute).

2,00 €

2,40 €

Enfant non-inscrit au restaurant 

scolaire qui y serait conduit à 

12h30 SANS prendre de repas



Service gratuit

Tranche 2

301≤QF≤500

Tranche 3

501≤QF≤700

Tranche 4

701≤QF≤900

Tranche 5

901≤QF≤1000
Tranche 6

QF ≥ 1001

Journée avec 

repas
1,65 € 2,97 € 5,30 € 9,23 € 11,09 €

Journée sans 

repas
1,32 € 2,38 € 4,24 € 7,38 € 8,86 €

½ journée 

avec repas
1,17 € 2,07 € 3,72 € 6,42 € 7,80 €

½ journée 

sans repas
0,96 € 1,65 € 2,97 € 5,20 € 6,26 €

Journée avec 

repas
2,63 € 4,83 € 8,61 € 15,65 € 18,06 €

Journée sans 

repas
2,10 € 3,89 € 6,93 € 12,08 € 14,39 €

½ journée 

avec repas
1,89 € 3,47 € 5,99 € 10,61 € 12,60 €

½ journée 

sans repas
1,58 € 2,84 € 4,94 € 8,51 € 10,61 €

ACCUEIL DE LOISIRS MERCREDI

ETUDE SURVEILLEE
(uniquement pour les enfants scolarisés à partir du CP)

En cas de maladie, l’annulation doit se faire avant 9h auprès de la mairie sur accueil@rosieres10.fr.                                                                                                                                   

Un certificat médical doit être fournis dans les 5 jours pour ne pas donner lieu à facturation.

Toute arrivée avant 11h45 entraînera la facturation de la matinée
Tout départ après 13h30 entraînera la facturation de l’après-midi

Conditions 

d’inscription 
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0,80 €

Matin

Tranche 1

QF ≤ 300

1,11€

0,90 €

De 13h15 à 18h30

Service de restauration

Conditions 

d’annulation 

Les inscriptions se font sur via le portail famille au plus tard deux semaines avant le 

jour d’inscription.

Les annulations se font via le portail famille au minimum une semaine avant le jour 

d’inscription                                                                                                                              

(ou sur accueil@rosieres10.fr pour les annulations de dernière minute).

Horaires De 16h45 à 17h30

Conditions 

d’inscription 

Les inscriptions se font sur via le portail famille au plus tard une semaine avant 

le jour d’inscription. 

Conditions 

d’annulation 

 Les annulations se font via le portail famille                                                                                              

(ou sur accueil@rosieres10.fr pour les annulations de dernière minute).

Tarifs

1,79 €

1,47 €

1,26 €

1,05 €
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Horaires 

Midi

Après-midi

Arrivée possible jusqu'à 9h00                                                        

Départ possible à partir de 11h30

Arrivée possible jusqu'à 14h00                                                        

Départ possible à partir de 17h00
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De 7h00 à 12h30

0,64 €

De 12h00 à 13h15



Tranche 2

301≤QF≤500

Tranche 3

501≤QF≤700

Tranche 4

701≤QF≤900

Tranche 5

901≤QF≤1000

Tranche 6

QF ≥ 1001

Journée avec 

repas
1,65 € 2,97 € 5,30 € 9,23 € 11,09 €

Journée sans 

repas
1,32 € 2,38 € 4,24 € 7,38 € 8,86 €

½ journée 

avec repas
1,17 € 2,07 € 3,72 € 6,42 € 7,80 €

½ journée 

sans repas
0,96 € 1,65 € 2,97 € 5,20 € 6,26 €

Journée avec 

repas
2,63 € 4,83 € 8,61 € 15,65 € 18,06 €

Journée sans 

repas
2,10 € 3,89 € 6,93 € 12,08 € 14,39 €

½ journée 

avec repas
1,89 € 3,47 € 5,99 € 10,61 € 12,60 €

½ journée 

sans repas
1,58 € 2,84 € 4,94 € 8,51 € 10,61 €

Du 6 au 26 novembre 2023

Du 8 au 28 janvier 2024

Du 26 fevrier au 17 mars 2024

Du 13 mai au 2 juin 2024

Du 10 au 30 juin 2024

Périodes d’inscriptionVacances
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Automne (du 23 oct au 3 nov 2023)

Fin d’année (du 2 janvier 2024 au 5 janv 2023)

Hiver (du 26 février au 8 mars 2024)

Printemps (du 22 avril au 3 mai 2024)

Juillet (du 8 juillet au 2 août 2024) - Grille tarifaire spécifique

Pré-rentrée (du 26 au 30 août 2024)
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De 7h30 à 12h15

De 12h00 à 13h15

Matin

Horaires 

Toute arrivée avant 11h45 entraînera la facturation de la matinée
Tout départ après 13h30 entraînera la facturation de l’après-midi

ACCUEIL DE LOISIRS VACANCES
Arrivée possible jusqu'à 9h00                                                        

Départ possible à partir de 11h30

Service de restauration
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Tranche 1

QF ≤ 300

1,11€

0,90 €

0,80 €

0,64 €
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1,79 €

1,47 €

1,26 €

1,05 €

Midi

Soir

En cas de maladie, l’annulation doit se faire avant 9h auprès de la mairie sur accueil@rosieres10.fr.                                                                                                                                   

Un certificat médical doit être fournis dans les 5 jours pour ne pas donner lieu à facturation.

Arrivée possible jusqu'à 14h00                                                        

Départ possible à partir de 17h00

Conditions 

d’annulation 

Les annulations se font via le portail famille au minimum une semaine avant le jour 

d’inscription (conditions spécifiques pour les vacances de juillet)                                                                                                                              

(ou sur accueil@rosieres10.fr pour les annulations de dernière minute).

De 13h15 à 18h30

Les 

inscriptions 

se font via le 

portail famille 

dans les 

délais                               

ci-contre :

Du 4 au 24 septembre 2023


